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Ce qu’être avocat communiste signifie 

Des avocats communistes historiques aux fondateurs du 

Syndicat des Avocats de France (années 1960-1970) 

 

Jean-Philippe Tonneau1 

 

[Résumé] : L’objectif de notre article est de saisir la manière dont les avocats 

communistes articulent leur profession et leur engagement. L’idée défendue est que cette 

articulation dépend d’une part des propres trajectoires politiques et professionnelles des 

avocats communistes et d’autre part des configurations historiques du Parti communiste 

Français (PCF). Deux générations d’avocats sont considérées, celle ayant adhéré au PCF 

avant la Deuxième Guerre mondiale et étant entrée au Barreau à la Libération, et celle qui 

lui succède, entrée au PCF et au Barreau après la guerre. La deuxième génération 

comprend les fondateurs du Syndicat des Avocats de France (SAF). Créé en 1973, le SAF 

marque la volonté du Parti de compter au Barreau. Plus encore, il participe d’une 

redéfinition de l’engagement des avocats communistes. L’article aborde le monde des 

avocats communistes dans cette nouvelle configuration puis se focalise sur la création du 

SAF. Les relations entre le Syndicat et le Parti nous renseignent sur le rôle qu’entend 

donner dans ces années le PCF aux avocats. Ces relations ne résistent pas à la fin de la 

configuration d’ouverture du PCF, des tensions entre les deux organisations favorisent 

l’autonomisation du SAF du PCF tandis que des évènements nationaux et internationaux 

participent du désengagement communiste des fondateurs. 

Mots-clés : Syndicat des Avocats de France ; avocats communistes ; Parti communiste 

français ; années 1960-1970 ; France. 

[Abstract]: The objective of our article is, from archives and interviews, to grasp the 

plurality of the professional-engagement articulation, which has aroused some interest in 

the social sciences in recent years, of communist lawyers. The idea defended is that this 

articulation depends on the political and professional trajectories of the Communist 

lawyers on the one hand and on the historical configurations of the PCF on the other. Two 

generations of lawyers are considered, the one who joined the PCF before the Second 

World War and entered the Liberation Bar, and the one who succeeds it, entered the PCF 

and the Bar after the War. The second generation includes the founders of the Syndicat 

des Avocats de France (SAF). Created in 1973, the SAF marks the Party’s willingness to 

count for the Bar. More than that, he helped redefine the commitment of Communist 

lawyers. The article discusses the world of Communist lawyers in this new configuration 

and then focuses on the creation of FAS. The relations between the Union and the Party 

inform us about the role that the PCF intends to give to lawyers in those years. These 

relationships do not survive the end of the PCF opening configuration, tensions between 

the two organizations promote the empowerment of the PCF’s SAF while national and 

international events participate in the communist disengagement of the founders. 

                                                 
1 Université de Nantes, CENS, France. 
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2 Entretien Francis Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
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3 Toutefois, il est intéressant de noter que la place et le rôle des avocats et des magistrats 

communistes semblent encore constituer un angle mort des recherches portant sur l’histoire 

globale du PCF. Par exemple, dans son dernier ouvrage écrit à l’occasion du centenaire du PCF, 

Julian Mischi n’aborde pas la justice, le droit, les magistrats et les avocats ; et son index des 

noms ne comporte que Joë Nordmann comme avocat communiste (Mischi, 2020). 



4   JE A N -P H IL IP P E  T ON N E A U  

ÉMULATIONS ,  VARIA,  EN L IGNE,  2 021  

4

5

                                                 
4 Entretiens Francis Jacob, 28 janvier 2005 et Roland Rappaport, 12 juillet 2005. 
5 Afin d’éviter les répétitions, le « Syndicat » renvoie au SAF dans la suite du texte. 
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1. L’intérêt croissant du PCF pour ses avocats dans les 
années 1960 

                                                 
6 L’article, extrait d’une thèse de sociologie sur le Syndicat des Avocats de France (Tonneau, 

2014), se fonde principalement sur trois types matériaux. D’abord, les entretiens réalisés auprès 

des fondateurs communistes du SAF : Francis Jacob (trois entretiens), Claude Michel (quinze 

entretiens entre 2005 et 2009) et la veuve d’Eddy Kenig ; des avocats communistes ayant rejoint 

le Syndicat dès sa création : Roland Rappaport (deux entretiens) et Paul Bouaziz ; et des avocats 

communistes plus âgés ne l’ayant pas rejoint : Jules Borker et Nicole Dreyfus. Ensuite sur les 

archives du SAF, les archives de Claude Michel et les archives du PCF. Celles-ci sont conservées 

aux Archives Départementales de la Seine-Saint-Denis, nous avons notamment consulté : Fonds 

Roland Leroy (263 J 60) ; Fonds Waldeck Rochet (307 J 1 152, 307 J 59) ; Fonds Paul Laurent 

(Boîte 8, Boîte 14-40) ; Fonds Étienne Fajon (Boîte 1) ; Fonds Commission Centrale de Contrôle 

Politique ; Bureau Politique et Secrétariat (1972-1976). Enfin, sur la presse communiste 

notamment, La Nouvelle Critique et France Nouvelle. 

Nous remercions les relecteurs anonymes ainsi que les membres du comité de rédaction de la 

revue Émulations pour leurs lectures et leurs commentaires d’une première version de cet 

article. 
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7 Fonds Paul Laurent, boîte 8, dossier 34. 
8 Paul Laurent (1925-1990) a été secrétaire de la fédération de Paris du PCF (1962-1973), 

membre du comité central (1956-1990), du bureau politique (1961-1990) et du secrétariat 

(1973-1990) du PCF, conseiller de Paris (1983-1990), et député (1967-1968 et 1973-1981). 
9 Fonds Paul Laurent, boîte 15, dossier 51. 
10 Lettre du secrétariat fédéral H. Azzola à C. Michel du 25 mai 1972 et « Déclaration de la 

fédération communiste et du groupe communiste au conseil général de la Seine-Saint-Denis », 

16 septembre 1972. Arch SAF.  
11 Weyl R. (1972), « Lecture politique du Programme », La Nouvelle Critique, n° 57, p. 9-15. Weyl 

R. (1975), « Toutes les libertés », La Nouvelle Critique, n° 87, p. 15-19. 
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12 Précisons que par « petite fusion » est entendue la création en 1972 de la nouvelle profession 

d’avocat à la suite de la fusion des avocats, des avoués et des agréés. La Nouvelle Critique 

(1970), « Réflexions de 4 juristes communistes », n° 38, p. 60-68. (1971), La Nouvelle Critique 

« Avoués, avocats, citoyens (interview-discussion sur la réforme des professions judiciaires) », 

n° 45, p. 37-40. Weyl R. (1976), « Les avocats, Daumier et les libertés », La Nouvelle Critique, 

n° 92, p. 69-71. 
13 Kenig E., Weyl R. (1976), « Justice : Dialogue avec deux avocats. France Nouvelle s’entretient 

avec Eddy Kenig et Roland Weyl », France Nouvelle, n° 1577. 
14 Entretien F. Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
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15 Fonds Roland Leroy 1957-1974, « 263 J 60 Avocats et Juristes ». 
16 Ibid. 
17 Ibid. 
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2. Le SAF, l’organisation qui participe de la redéfinition 
profession-engagement des avocats communistes 

18
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18 Lettre d’E. Kenig au Comité Central du Parti Communiste Français, 20 janvier 1972. Archives de 

C. Michel. 
19 Ibid. 
20 Fonds Roland Leroy, 263 J 60, « Avocats et Juristes ». 
21 « Pour une véritable organisation syndicale de défense de la profession d’avocat », La Gazette 

du Palais, 2e semestre 1972. 
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22 Lettre du 5 juillet 1972 d’un avocat du centre-ouest de la France aux responsables de l’OSA. 
23 Lettre du 20 juillet 1972 d’un avocat du sud de la France aux responsables de l’OSA. 
24 Lettre du 3 juillet 1972 d’un avocat du sud-est de la France aux responsables de l’OSA. Le 

« débouché politique » étant le programme commun.  
25 Lettre du « PCF Secrétariat du Comité de Parti du Palais de Justice » à la « Section d’Entreprise 

du PS du Palais de Justice de Paris » du 30 mars 1973. Arch SAF. 
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26 Précisons qu’à ses débuts le SAF compte autour de 500 membres tandis que la profession 

regroupe environ 8000 avocats.  
27 Rapport moral du président au congrès de 1977.  
28 Entretiens Francis Jacob, 28 janvier 2005 et Roland Rappaport, 12 juillet 2005. 
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30

 

. 

Il m’est arrivé de faire des assemblées générales de grévistes sur les lieux occupés 

dans l’entreprise, ça se faisait énormément dans une certaine période, et je pense 

que je n’ai même pas réfléchi à savoir si je pouvais ou ne pouvais pas le faire, il y 

                                                 
29 Entretien Claude Michel, Seine-Saint-Denis, 31 janvier 2005. 
30 Entretien F. Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
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avait une assemblée de grévistes, ils avaient besoin d’informations, je suis allé sur 

place donner des informations. (Entretien Paul Bouaziz, Paris, le 07 juin 2005) 
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31 Rapport moral du président au congrès de 1974. 
32 Lettre d’un avocat de l’est de la France à Me Michel du 15 mars 1978. 
33 « Les Barreaux d’Île de France et les consultations juridiques », mars 1979. Arch SAF. 
34 Rapport moral du président au congrès de 1974. 
35 « Motions sur les stagiaires et les collaborateurs » adoptée au Congrès du SAF en 1974.  
36 Par exemple, Lettres de F. Jacob adressées au chef de la division des professions judiciaires au 

Ministère de la Justice sur les stagiaires et la formation professionnelle du 12 février 1975 et 

11 mars 1976.  
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Je suis venu leur parler d’aide juridictionnelle, je me suis fait siffler, injurier, 

menacer : « Si tu continues on va te casser la gueule ! » me disaient les gens du 

premier rang à l’Assemblée générale, si bien qu’heureusement que le ministre est 

arrivé à peu près à l’heure, ce qui appelait qu’on interrompe les orateurs en train de 

s’exprimer… donc… j’ai fini mon intervention comme ça, mais j’en ai gardé un 

souvenir extrêmement désagréable. (Entretien, Seine-Saint-Denis, le 31 janvier 2005) 

38

                                                 
37 La Conférence des Bâtonniers, créée en 1920, regroupe l’ensemble des bâtonniers de France 

et d’Outre-Mer à l’exception du bâtonnier de Paris.  
38 Lettre de J. Borker à F. Jacob, 3 septembre 1973. Arch SAF. 
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3. Le Syndicat, une courroie de transmission du PCF ?  
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39 Entretien F. Jacob, Paris, 21 novembre 2005. 
40 Entretien R. Rappaport, Paris, 15 décembre 2005. 
41 Entretien R. Rappaport, Paris, 12 juillet 2005. 
42 Entretien F. Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
43 Entretien C. Michel, Seine-Saint-Denis, 31 janvier 2005. 
44 Jacob F., Lévy J.-P. (1975), « Des avocats pour quoi faire ? », France Nouvelle, n° 1565. 
45 Gaston Plissonnier (1913-1995) a été membre du bureau politique et secrétaire du comité 

central du PCF, il est l’un des principaux responsables du Parti dans les années 1960 et 1970. 
46 Lettre de F. Jacob à G. Plissonnier, le 26 janvier 1976. Arch SAF. 
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Jusqu’en 77, 72-77 c’était la grande période d’ouverture du PC, avec Programme 

commun, Déclarations des Libertés, tout ce qu’on veut, moi je ne sais plus en quelle 

année, en 75, comme bâtonnier de Bobigny j’ai été orateur à un meeting central au 

                                                 
47 Lettre de G. Plissonnier à F. Jacob, 27 janvier 1976. Arch SAF. 
48 Jacques Chambaz (1923-2004) a été membre du comité fédéral et du bureau fédéral du PCF 

de Paris, membre du comité central et du bureau politique du PCF, et député (1967-1968, 1973-

1978). 
49 Correspondance entre C. Michel et J. Chambaz des 24 et 26 octobre 1977. Arch SAF. 
50 Entretien C. Michel, Seine-Saint-Denis, 31 janvier 2005. Michel C. (1975), France Nouvelle, 

n° 1541 ; Michel C. (1975), France Nouvelle, n° 1548.  
51 Fonds Paul Laurent, Boîte 15, Dossier 52. 
52 Entretien C. Michel, Saint-Saint-Denis, 31 janvier 2005. 
53 Lettre de J. Borker sur « l’affaire G. Marchais » du 22 décembre 1977. Arch. SAF. 
54 Précisons que le PCF est domicilié Place du Colonel Fabien à Paris. 
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palais des congrès, au palais des […] il y avait 100 000 personnes pour clôturer la 

campagne électorale. Il y avait comme orateur Paul Morand, le secrétaire général 

des jeunesses communistes […] François de Nazar pour les intellectuels, et puis 

c’était clôturé par Marchais, il avait été annoncé à Marchais qu’il y avait un bâtonnier 

qui parlait, c’était… inimaginable et j’étais parmi les orateurs alors c’est pas pour dire 

je-je mais c’est parce que compte tenu des protocoles et des règles communistes 

faire parler un bâtonnier c’était une ouverture vers ce type de milieu. (Entretien, 

Seine-Saint-Denis, le 31 janvier 2005) 

Le PC exerce une pression, ça on ne le dit pas ouvertement, pour vous dire vous 

allez l’enregistrer vous allez rigoler, quand je suis président du SAF, première ou 

deuxième année j’ai oublié, il y a au PC, rue du Colonel Fabien, un responsable des 

intellectuels, le responsable des intellectuels est un député… communiste bien 

entendu, de Paris… Et Claude et moi naturellement nous allons donc voir, on 

discute, il nous demande si ça marche, si ça va réussir, etc., et on dit « oui ». Alors on 

se revoit chaque année et à un moment on se revoit et je suis donc président depuis 

quatre ans et le représentant du PC dit « faut que tu restes, faut que tu sois 

président ». Alors j’ai dit « écoute maintenant bon ça va bien parce que… », « oui 

mais faut que ce soit nous toujours », on se dit ça en tête-à-tête bien entendu, à ce 

moment-là on transige mais c’est Claude Michel c’est-à-dire c’est encore un 

communiste qui devient… Paul Bouaziz qui est communiste aussi, donc ça va jusqu’à 

81, de 73 ça va jusqu’à 81. (Entretien, Paris, le 28 janvier 2005) 

55

                                                 
55 Correspondance entre C. Michel et J. Chambaz, 24 et 26 octobre 1977. Arch SAF. 
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Je vais vous en raconter une mais enfin il ne faut pas trop le raconter, il y a quand 

même des choses… Au congrès de Marseille, Claude est en train de créer la liste 

avec Rappaport, moi j’ai été me coucher, j’ai rencontré une fille et je me suis couché, 

et au milieu de la nuit Claude m’appelle et il me dit « il faut que tu te lèves tout de 

suite, il manque un communiste… » sur la liste, « viens, habille-toi et viens », je me 

suis habillé, je suis venu et on a mis un communiste, on a trouvé le premier venu 

quoi, et on l’a mis sur une liste et on était égaux avec les socialistes ; ça faut pas trop 

en parler parce… mais c’est vrai, c’est pas digne de nous mais c’est vrai… il y a 

prescription. (Entretien, Paris, le 28 janvier 2005) 

4. La fin d’une séquence : autonomisation du SAF et 
désengagement du PCF des fondateurs  
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56 Motion au congrès 1977. Arch du SAF. 
57 Communiqué du SAF, mai-juin 1978. Arch du SAF. 
58 Entretien F. Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
59 Lettre des fondateurs à Guy Hermier, membre du Bureau Politique du PCF, 12 juillet 1979. 

Arch SAF. 
60 « Défendre des victimes de la répression en Tchécoslovaquie. Réunion de défense du 10 juillet 

1979 ». Arch SAF. 
61 Ibid. 
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62 Lettre de C. Michel à J. Daniz, 12 juillet 1979. Arch SAF. 
63 Lettre de C. Michel à Roland Leroy, 12 juillet 1979. Arch SAF. 
64 Lettre des fondateurs à Guy Hermier, membre du Bureau Politique du PCF, 12 juillet 1979. 

Arch SAF. 
65 Ibid. 
66 « Rapport Moral du Président du SAF au Congrès de 1978 ». Arch SAF. 
67 « Sur quelques perspectives d’avenir du S.A.F. » de F. Jacob, 1978. Arch SAF. 
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68 Ibid. 
69 Entretien F. Jacob, Paris, 28 janvier 2005. 
70 « Les communistes français et les droits de l’homme », Le Monde, 15 avril 1980. 
71 « L’affaire de tous », Le Monde, 22 avril 1982. 
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